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No. 255.

BILL.

[Tel que passé par le Conseil Législatif.]

Acte pour amendere'la Charte de la banque interna-
tionale du Canada.

A TTENDU que la banque internationale du Canada a par
sa pétition demandé certains amendements à sa charte

pour faciliter ses transactions, et qu'il est à propos d'accorder
les conclusions de la dite pétition: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit :

F. Les quatrième, sixième, septième, dixième, seizième, dix-
septième et vingt-huitième sections de l'acte d'incorporation de
la banque internationale du Canada,'passé dans la session
tenue dans la vingtième année du règne de Sa Majesté, et
généralement toutes les parties du dit acte qui pourront être in-
compatibles ou contraires aux dispositions du présent acte, ou
établir à l'égard d'aucunes choses auxquelles il est pourvu
d'autres dispositions que celles statuées par le présent, seront
et elles sont par le présent'abrogées.

Il. Les actions du capital souscrit seront payées en tels ver-
sements, et en tels temps et lieux que les dits directeurs dé-
termineront; et les exécuteurs, administrateurs et curateurs,
payant des versements sur les actions d'actionnaires décédés,
seront et ils sont par le présent respectivement déclarés in-
demnes à raison de tels paiements; pourvu de plus qu'il ne
sera pas loisible aux souscripteurs du fonds social d'e com-
mencer les transactions de banque, à moins qu'une somme
de vingt-cinq milles louis n'ait été versée ; pourvu de plus
que le dit capital sera souscrit et payé comme suit, c'est-à-
savoir, la somme de cinquante mille louis dans quatre années,
une autre somme de cinquante mille louis dans cinq années
et une autre somme de cent cinquante mille ouis clans les six
années après que la banque aura ainsi commencé ses transac-
tions de banque; pourvu de plus que la dite banque ne sera
pas tenue de prélever un plus fort montant du capitalfixé par
le présent que celui de deux cent mille louis.

III. Le siége ou lieu principal des affaires de la cormpagnie
sera soit à Cayuga ou à Toronto, ou ailleurs, suivant que la
majorité des actionnaires le décidera à une assemblée con-
voquée à cette fin ; et les directeurs de la banque pourront
ouvrir et établir dans d'autres cités, villes et endroits, des suc-
cursales ou bureaux d'escompte et de dépots de la dite banque,
sous tels règles et règlements pour en assurer la bonne et fidèle
administration que les directeurs jugeront de temps à autre



nécessaires, et qui ne seront incompatibles à aucune loi
de cette province, au présent acte ni aux règlements de la
dite banque.

IV. Le capital, les propriétés, les affaires et intérêts de la
-dite banque continueront à être administrés et régis par cinq
directeurs dont l'un sera président, lesquels, demeureront en
charge pendant une année; lesquels directeurs seront action-
naires résidant en cette province, et seront élus le deuxième
lundi de janvier de chaque année qui suivrala-dite première
élection, à telle heure du jour et à tel endroit que les directeurs
alors en charge détermineront, et les directeurs donneront avis
public, tel -que prescrit par le présent, avant le temps.fixé pour
la dite élection 'et l'élection aura lieu et serafaite par tels des
actionnaires de la dite banque qui seront présents en personne
à cette fin ou par procureur résidant en cette province, et toutes
les élections de directeurs seront faites au scrutin, et les action-
naires alors présents -pourront seuls être porteurs de procura-
tions et voter, en -vertu d'icelles,,et les actionnaires de, la dite
banque' aurnt droit, respectivement de donner aux dites as-
semblees une. voix.pa chaque action ;,et. les cinq .personnes
qui auront le plus grand nombre de voix à aucuneélection
seront directeurs; ets'il arrivait.à aucune élection que. deux per-
sonnes ou plus, eussent un égal nombre de voix, de sorte qu'il
en résultât que plus de cinq personnes, auraient été choisies
cornme directeursipar la pluralité des voix,,alors les directeurs
qui auront obtenu le plus grand. nombre de voix ou la majorité,
d'entre eux décideront lesquelles des ditespersonnes ayant ainsi
un égal 'nombre de voix, seront directeurs, de manière à com-
pléter le nombre complet de cinq; et les directeurs, aussitôt que
faire se pourra après l'élection, procéderont de la même manière
à l'élection au scrutin de deux d'entre eux pour être président
etvice-président;pourvutoujours que les actionnaires ne résidant
pas dans la province du Canada seront inéligibles, et dans le.cas
où un-directeur laissera la province pour demeurer en dehors d'i-
celle, sa charge sera considérée être vacante; et s'il arrive en
aucun temps aucune vacance ou vacances parmiles directeurs,
par d6o, réoignation, inonpacit6 ou d6mi aion dans l cours de
'année qu'ils seront en charge, telle vacance ou vacances se-

ront remplies pendant le reste de l'année dans laquelle elles
pourront avoir lieu, par les autres directeurs, ou la majorité
d'entre eux qui éliront à -tel endroit ou endroits un actionnaire
éligible pour remplir telle charge ; pourvu toujours que personne
ne .pourra être élu ou ne continuera à agir comme directeur à
moins qu'il ne possède en son nom et pour son propre usage
dans la dite banque un capital égal à vingt actions ; et aucun
directeur de la banque ne pourra faire commerce de banque
en son propre et privé nom; pourvu toujours que la disposition
qui se rapporte au cas de lomission d'élection de directeurs,
contenue dans la huitième section du dit.acte d'incorporation,
s'appliquera au présent acte de même que si elle en formait
partie ; pourvu toujours qu'aucun président, directeur ou autre



fonctionnaire de la dite compagnie ne pourra être porteur de
procuration au nom d'aucun actionnaire ou agir en qualité de
procureur à aucune élection de directeurs de la dite compa-
gnie.

V. A toutes les assemblées des dits directeurs pas moins de
trois d'entre eux formeront un bureau ou quorum pour la trans-
action des affaires; et à ces assemblées le président, ou en
son absence le vice-président, ou, en l'absence des deux, l'un
des directeurs présents qui sera choisi pro tempore présidera;
et le président, vice-président, ou président pro tempore qui
présidera, votera comme directeur, et aura aussi, dans le cas
de divi.ion égale Rur toute question, voix prépondante.

VI. Le montant total dés billets de la banque de toutes
valeurs en circulation en aucun temps, n'excèdera jamais le
montant total du capital versé des actions de la banque, et
celui en caisse en espèces monnayées et lingots d'or et d'ar-
gent, et débentures ou autres effets cotés au pair émis par le
gouvernement sous l'autorité de la législature de cette pro-
vince, et les billets de banque en circulation; sero.nt de la va-
leur pour laquelle les 'directeurs jugeront à 'ropos de les
émettre, mais il ne sëra-émis ou livre à la' circulation aucun
billet au-dessous de là valeur nominale'de'cinq chelins; pour-
vu que les diverses dispôsitions de l'acte passé dans la seizième
année du règne'de Sa Majesté, intitulé : Acte pour encourager
les banques incorporées -de cette province d émettre des billets
garantis de la manièré prescrite par la loi générale des banques,
seront et sont par le présent déclarées s'appliquer au présent
aéte.


